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La commission a adopt le rapport de Paul R·BIG (PPE-DE, A) concernant le rapport de la Commission 
europenne pour 1999-2000. Il commence par louer les activits de l'OCSE au cours de la priode considre et 
indique qu'il est ncessaire que les activits de contr·le de scurit continuent  relever de la responsabilit 
directe de l'office aprs l'largissement de l'UE. Il conviendrait donc d'accrotre le budget de l'OCSE pour lui 
permettre de prserver l'actuelle qualit leve des normes de contr·le en dpit des nouveaux dfis et de 
l'accroissement de la charge de travail auxquels il devra faire face dans la perspective de l'largissement. Il 
conviendrait en particulier de lui allouer des ressources budgtaires suffisantes pour donner  ses inspecteurs 
la formation adquate. La commission se dclare de mme proccupe par la scurit des donnes et la 
cybercriminalit. Puisque certaines donnes sont dj transmises  partir d'installations surveilles vers le sige de 
l'OCSE et compte tenu des diffrences techniques entre les systmes nationaux de protection des donnes, la 
commission appelle  l'adoption d'un cadre rglementaire harmonis au niveau communautaire en matire de 
scurit des donnes et de transmission des donnes scurises. Elle recommande par ailleurs de prserver le 
systme actuel, dans le cadre duquel le rseau de donnes de l'OCSE est physiquement isol par rapport au 
monde extrieur. La commission formule galement un certain nombre de recommandations pour amliorer 
la s·ret et la scurit, particulirement aprs les attentats terroristes du 11 septembre 2001. La Commission 
europenne est ainsi instamment invite  soumettre une directive garantissant un niveau de scurit lev 
pendant le transport, le chargement et le dchargement de matires nuclaires. Les dputs europens 
poursuivent en soulignant que contrairement aux contr·les de scurit nuclaire, la s·ret et la scurit 
d'installations et de matires nuclaires en gnral relvent actuellement de la responsabilit des tats membres, et 
demandent  la Convention (sur la rforme des institutions communautaires) de modifier le trait Euratom en 
vue de faire relever la s·ret et la scurit nuclaire de la responsabilit d'une autorit communautaire. Pour ce 
faire, il convient d'envisager la mise en place d'un Office indpendant de s·ret et de scurit nuclaire charg de 
superviser directement, en collaboration troite avec l'AEIA, les oprateurs dans les tats membres, comme le 
fait l'OCSE dans le domaine des contr·les de scurit nuclaire.
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